
Organisation piscine depuis le 26 Novembre 2020 
Suivant les évolutions réglementaires 

 

La piscine municipale n’est plus accessible au public à l’exception : 

- Les groupes scolaires : écoles primaires et collège Jules Verne. 

 Dans l’attente des mesures nationales et préfectorales, en fonction des étapes définies par le 
calendrier mis en place, faisant référence à la situation sanitaire en cours : 

Etape 2 : à partir du 15 Novembre 2020 (en fonction de l’évolution de la crise sanitaire). 

Les associations sportives ; USPN, natation synchronisée, USSP, triathlon pourront reprendre la 
fréquentation de l’établissement piscine avec leurs adhérents de moins de 18 ans selon les créneaux qui 
leur seront attribués et dans le respect des protocoles sanitaires mis en place par l’établissement piscine, 
les prérogatives fixées par les fédérations auxquelles ils sont rattachés ainsi que le protocole de reprise des 
activités sportives des mineurs définies par le ministère de l’éducation nationale de la jeunesse et des 
sports. 

 Toutes activités au-delà des 20h00 ne seront pas dispensées. 

L’école de natation municipale (mercredi 16 décembre 2020 de 9h00 à 11h15) pourra être dispensé dans le 
respect du protocole existant. 

Les écoles primaires du pontet et hors pontet ainsi que le collège Jules Verne, gardent la planification ainsi 
que le protocole mis en place pour la saison 2020-2021. 

Ne seront pas dispensées les activités suivantes : 

Les associations sportives ; USPN, natation synchronisée, USSP, triathlon, water-polo, sur les créneaux 
réservés aux cours adultes (18 ans et +). 

Les cours collectifs aquagym, nage adultes, public 

Les cours du pontet accueil 

Les bébés nageurs (samedis de 9h00 à 12h15) 

Etape 3 : à partir du 20 Janvier 2021 

 En attente des dispositions définies par l’Etat et en fonction de l’évolution de la crise sanitaire. 

Pour Information : L’activité physique sur prescription (en période de crise sanitaire) : 

Une prescription médicale au titre de la prévention primaire ne permet pas de pratiquer au sein d’un 
établissement sportif couvert ou de plein air : seules les prescriptions d’activité physiques intégrées dans le 
cadre de parcours de soin le permettent (le site du ministère chargé des sports apporte même la précision 
suivante : « personne disposant d’une prescription médicale d’activité adaptée »). 



Rappel : L’établissement piscine municipale situé à l’étage, ne disposant pas d’accès aux Personnes à 
Mobilité Réduite, nous ne dispensons pas de cours pour les activités physiques sur prescription. 

 

Vacances de Noël 2020 : 

Suivant les consignes explicitées le mardi 15 décembre 2020, la piscine ouvrira les créneaux suivants : 

Lundi 21 :  10h00 à 11h00 accueil ALSH CLAP pasteur. 

  11h30 à 14h00 école de natation de L’USPN 

  14h00 à 16h00 groupe entrainement sportif moins de 18 ans de l’USPN  

Mardi 22 :  10h00 à 11h00 accueil ALSH CRILLON. 

  11h30 à 14h00 école de natation de L’USPN 

  14h00 à 16h00 groupe entrainement sportif moins de 18 ans de l’USPN  

Mercredi 23 :  10h00 à 11h00 accueil ALSH CRILLON. 

  11h30 à 14h00 école de natation de L’USPN 

  14h00 à 16h00 groupe entrainement sportif moins de 18 ans de l’USPN  

Jeudi 24 :  12h00 à 14h00 groupe entrainement sportif moins de 18 ans de l’USPN  

 

 

Lundi 28 :  11h30 à 14h00 école de natation de L’USPN 

  14h00 à 16h00 groupe entrainement sportif moins de 18 ans de l’USPN  

Mardi 29 :  11h30 à 14h00 école de natation de L’USPN 

  14h00 à 16h00 groupe entrainement sportif moins de 18 ans de l’USPN  

Mercredi 30 :  11h30 à 14h00 école de natation de L’USPN 

  14h00 à 16h00 groupe entrainement sportif moins de 18 ans de l’USPN  

Jeudi 31 :  12h00 à 14h00 groupe entrainement sportif moins de 18 ans de l’USPN  

 

La piscine ne sera pas ouverte aux publics, la reprise des activités scolaires, extra et périscolaires 
s’effectuera le lundi 4 janvier 2021. 

 


